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t33£tïts ds la. Fraie

Vu la loi au 3l Béeen&re 1913 sur I«B i onueseats
Historiques «t aotajBMnt l'artlol* S modifié «* op l̂étô par
la loi du ;;g Juillet

1« décret & le £40» 19B4 portant rôgleaent
d*8dministratioii publique pour l**xêeutioa de ladite loi et

les arti@le« 1S et SI 5

Vu l*erticle 95 de la loi du 26 Mars 1927 ;

OotamiBBion des Moauaents Mis torique a ea tendue ;
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Les façades et la toiture sur la rue de l'Horloge et
la place de la Halle aux Grains de l'immeuble portunt là. N° 500 du
plan cadastral à Auvillar,et la façade et la toiture de l'immeu-
ble sur la place de la Halle aux Grains, n° 509 du plan cadag
appartenant à i*ï. Jean Griffoul à Auvillar, sont inscrite sur
l'Inventaire Supplémentaire des Lionuments Historiques.

/J?t. 2

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du
département, pour las archives de la préfecture, au Maire de la
commune d^uvillar et au propriétaire qui seront responsables»
chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Par délégation
La nirecteiir Générai É !'£rc


